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3.1  Stockage des plaques 
et transport

Les plaques  FERMACELL Power-

panel H
2
O sont livrées à plat sur 

palettes. Les plaques doivent être 

stockées sur un support stable et 

plan. Le stockage des plaques sur 

chant peut entraîner des déforma-

tions de plaques et endommager 

les angles et les bords des plaques. 

Si une pile de plaques doit être 

stockée sur un plancher d’étage, 

il faut, au préalable, vérifi er les ca-

pacités de portances de ce dernier. 

En raison de la résistance au gel et 

à l’eau des plaques  FERMACELL 

Powerpanel H
2
O, un stockage à l’air 

libre est autorisé. Néanmoins les 

plaques doivent être protégées et 

bâchées, ce qui évite de les salir et 

permet un traitement ultérieur des 

surfaces des plaques.

Les plaques peuvent être transpor-

tées à l’horizontale à l’aide d’un 

chariot élévateur ou d’un autre véhi-

cule permettant le transport des pla-

ques. Une plaque seule doit cepen-

dant être manipulée verticalement. 

Le transport de plaque à la main 

peut toutefois être facilité par un 

porte-plaques manuel. En l’absence 

de ce matériel d’aide au transport, la 

personne manipulant les plaques 

doit être équipée de gants.

La reprise des palettes en bois peut 

également être convenue avec le 

négociant de matériaux.

3.2  Conditions 
de chantier

Comme tout matériau de construc-

tion, les plaques  FERMACELL 

Powerpanel H
2
O présentent des va-

riations dimensionnelles (dilatation 

et retrait) lors de changement 

d’état des degrés de température 

et d’hygrométrie. Afi n de réaliser 

des ouvrages de cloisons et de pla-

fonds irréprochables, il est impéra-

tif de se conformer à ces conditions 

préalables à la mise en œuvre :

  Les plaques  FERMACELL Power-

panel H
2
O et les produits acces-

soires nécessaires à la mise en 

œuvre doivent être appliquer par 

un taux d’humidité ≤ 80 %.

  Les plaques  FERMACELL Power-

panel H
2
O ayant été mouillées 

doivent avoir complètement sé-

chées avant de procéder à leur 

mise en œuvre. Les plaques en-

dommagées ne doivent pas être 

utilisées.

  Le collage des plaques 

FERMACELL Powerpanel H
2
O ne 

doit être effectué que lorsque le 

taux d’humidité relative de l’air 

est de ≤ 80 % et que la tempéra-

ture des pièces ou des produits 

mis en œuvre est d’au moins 

+ 5 °C.

  La température de la colle pour 

joint doit être à une température 

de + 10 °C au moins. Les plaques 

doivent être acclimatées à l’am-

biance des locaux dans lesquels 

elles sont appliquées. L’ambian-

ce de ces locaux ne doit ensuite 

pas être modifi ée durant les 

12 heures suivant la mise en 

œuvre.

3.3 Domaine d’emploi

Les ouvrages de cloisons, doublages 

et plafonds en plaques  FERMACELL 

Powerpanel H
2
O sont destinés à être 

mis en œuvre en locaux classés EB+ 

privatifs, EB+ collectifs et EC.

Ces locaux ainsi que les disposi-

tions spécifi ques à prévoir en 

locaux humides sont indiquées au 

chapitre 11 – Etanchéité.

3.  Stockage, transport et conditions 

de chantier

Stockage, transport et conditions de chantier
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4.1 Généralités

Les cloisons légères, les ouvrages 

de doublage (contre-cloison) et de 

plafonds comportent tous une os-

sature, en bois ou en métal, sur la-

quelle sont fi xées les plaques. La 

liaison mécanique plaque / ossature 

ainsi que le raccordement périphé-

rique de l’ossature au gros œuvre 

confèrent aux montages leur stabi-

lité mécanique nécessaire. Les 

performances en matière de résis-

tance au feu, d’isolation phonique 

ou thermique sont ensuite fonction 

du type de montage mis en œuvre.

4.2 Ossature métallique

Les rails et montants d’ossature 

nécessaires à la réalisation des 

ouvrages sont des profi lés en tôle 

d’acier qui doivent être conformes 

à la norme NF EN 14195.

Pour les ouvrages de cloison et de 

doublage, les rails d’ossature doi-

vent être fi xés au sol et au plafond 

avec des fi xations appropriées par 

pistoscellement ou chevillage.

  Entr’axe des fi xations 

 ≤ à 700 mm horizontalement

 ≤ 1000 mm verticalement

  Si l’élément de gros œuvre est 

irrégulier ou si les exigences en 

matière de protection au feu ou 

en matière d’isolation acousti-

ques sont élevées, les entr’axes 

de fi xation doivent être réduits 

(à 600 mm par exemple)

  Afi n de garantir les performan-

ces en terme de résistance au 

feu et d’affaiblissement acousti-

que, des bandes de matériaux 

résilients autocollantes ou 

à base de laine minérale, 

comme les bandes résilientes 

 FERMACELL LM, doivent être 

disposées entre les éléments 

4. Ossature

Ossature

d’ossature périphérique (rails et 

montants) et le gros œuvre, afi n 

d’assurer une parfaite étanchéi-

té de la périphérie de l’ouvrage.

Les montants sont ensuite emboî-

tés dans les rails et alignés.

  Entr’axe maximal entre mon-

tants: 600 mm

Les montants doivent être d’une 

longueur inférieure à la hauteur 

d’étage afi n de pouvoir prendre en 

compte les éventuels mouvements 

du gros œuvre.

  Les montants d’ossature doivent 

être emboîtés d’au moins 15 mm 

dans le rail haut situé au plafond 

et reposés dans le rail bas situé 

au sol.

Pour les pièces nécessitant des 

cloisons d’une hauteur importante, 

un prolongement des montants 

peut s’avérer nécessaire. Il 

convient alors de procéder comme 

dans le tableau indiqué ci-dessous.

Si le montage doit répondre à des 

exigences particulièrement élevées 

en matière d’isolation phonique, 

il peut alors devenir nécessaire de 

mettre en œuvre deux ossatures 

parallèles (voir chapitre 8.3).

Si, pour des raisons techniques de 

passage de gaines ou de fl uides, 

l’entr’axe entre ossature devient 

important, des éléments d’ossature 

appropriés (sections plus impor-

tantes) ou d’autres dispositions 

complémentaires doivent permet-

tre de garantir la bonne stabilité 

mécanique des ouvrages (voir cha-

pitre 8.5).

4.3  Ossature bois

L’utilisation d’ossature bois pour 

les plaques  FERMACELL Power-

panel H
2
O revêt des exigences parti-

culières dues au domaine d’emploi 

particulier des plaques. Elles sont à 

prendre en considération dès la 

rédaction des C.C.T.P et portent no-

tamment sur les matériaux mis en 

œuvre et les mesures de protec-

tions adéquates.

Les ossatures en bois doivent être 

conformes à la norme DIN 4074-1 : 

2003-06, et doivent être classées 

S10 au moins.

Les éléments d’ossature, en bois 

sec et dimensionnés aux ouvrages 

souhaités, doivent avoir une humi-

dité résiduelle ≤ 20 % ainsi qu’une 

pérennité suffi sante pour satisfaire 

à l’utilisation prévue.

Les éléments d’ossature en bois 

(lisses horizontales et montants 

verticaux) doivent avoir une section 

minimale de 50 x 50 mm.

De plus les liaisons de l’ossature 

avec le sol et le plafond doivent 

être réalisées avec des moyens de 

fi xations adaptés. Les montants 

d’ossature doivent permettre 

la liaison au gros œuvre verticale.

  Les entr’axes des fi xations ainsi 

que des montants d’ossature 

doivent être conformes à ce qui 

est décrit au paragraphe 4.2.

Dimensions de chevauchement 

des montants

Type de 

montant

Distance de 

chevauchement 

M48 ≥ 500 mm

M70 ≥ 750 mm

M90 ≥ 1000 mm
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Rails – Ces profi lés sont destinés à recevoir l’extrémité des montants et à assurer 

la jonction des éléments avec le gros œuvre.

Type de 

rails

Largeur 

(en mm)

Hauteur 

(en mm)

Masse de revêtement 

Z275 assurant la protec-

tion contre la corrosion 

(en mm)

Epaisseur totale 

avec protection 

(en mm)

U30/48/30 

(R48) 48 30 0,04 0,50

U30/70/30 

(R70) 70 30 0,04 0,50

U30/90/30 

(R90) 90 30 0,04 0,50

Montants – Ces profi lés ont des ailes d’une largeur nominale minimale de 

50 mm et sont munies de retours pour en augmenter la rigidité. Les 

angles des montants, entre l’âme et l’aile, reçoivent des coups de poinçon 

à entr’axe de 80 mm afi n d’apporter un raidissement supplémentaire.

Type de 

montants

Largeur 

de l’âme 

(en mm)

Largeur 

de l’aile 

(en mm)

Masse de revête-

ment Z140 assu-

rant la protection 

contre la corro-

sion (en mm)

Epaisseur 

totale avec 

protection 

(en mm)

Inertie 

(en cm4)

C49/47/51

(M48/50) 48 50 0,04 0,58 3,31

C49/69/47 

(M70/50) 70 50 0,04 0,58 8,03

C49/89/47 

(M90/50) 90 50 0,04 0,58 14,20

4.4  Protection contre 
la corrosion

Des exigences particulières exis-

tent quant à la nature des ossatu-

res employées dans les locaux ré-

clamant de fortes exigences en 

terme de protection contre la cor-

rosion, comme par exemple, les 

piscines, saunas, centres de tha-

lassothérapie, ou encore les cuisi-

nes collective ou les laiteries. Elles 

sont à prendre en considération 

dès la rédaction des C.C.T.P et por-

tent notamment sur les matériaux 

mis en œuvre et les mesures de 

protections adéquates.

Ossature métallique

Les rails et montants doivent être 

conformes à la norme NF EN 14195 

et aux spécifi cations complémen-

taires de la norme NF DTU 25.41.

La protection contre la corrosion 

est assurée par galvanisation à 

chaud conformément à la norme 

NF EN 10327 ou par tout autre 

mode de protection offrant des ga-

ranties au moins équivalentes 

(exemple ; Alu Zinc)

Ossature bois

Afi n d’assurer une bonne pérennité 

des ouvrages, les exigences suivan-

tes, conformes à la norme DIN 

68800-2 et -3, doivent être respec-

tées : ossatures constituées de bois 

sec et dimensionnées aux ouvrages 

souhaités, avec un taux d’humidité 

résiduelle ≤ 20 %.

Moyens de fi xation

Les vis  FERMACELL Powerpanel 

sont traitées contre la corrosion 

par l’application d’une couche 

d’épaisseur 10 à 12 micromètres 

constituées de zinc et de polymères 

et ont été testées en ambiance 

spécifi que : tenue au brouillard 

salin 1500 heures. Elles bénéfi cient 

du classement contre la corrosion 

C4 selon la norme DIN EN ISO 

12944-2 et peuvent être employées 

dans des locaux à fortes contrain-

tes tels que des laveries, des bras-

series, des laiteries, etc.

Ossature

Pour les constructions à ossature 

bois, on peut également employer 

des agrafes ou des pointes. Ces 

fi xations doivent être protégées 

contre la corrosion conformément 

à la norme DIN 1052 : 2004-08.

Dans le cas de fi xation des plaques 

sur une ossature bois, il est possi-

ble d’utiliser des agrafes galvani-

sées et résinées dont les dimen-

sions minimales sont :

  Longueur ≥ 40 mm

  Largeur du dos ≥ 10 mm

  Diamètre du fi l ≥ 1,5 mm



1 Rail 

2 Montant

3 Profi lé renforcé (Rail ou Montant)

3a Montant renforcé

3b Cornière d’assemblage

4 Profi lé formant traverse : rail grugé et rabattu

5 cadre de porte (dormant)

6 Eclisse de fi xation

Schémas de montage du raccordement d’une huisserie avec l’ossature de la cloison (côtes en mm)

1

2

4

2

1

3b

1

3a

3a

2

4

3a

3b

1

9Ossature

4.5  Raccordement aux 
huisseries

Pour le raccordement des ouvrages 

en plaques  FERMACELL Powerpanel 

H
2
O aux huisseries de portes, diffé-

rents types de liaisonnement sont 

possibles. Ils dépendent notam-

ment de la hauteur sous plafond du 

local (hauteur de cloisonnement), 

de la largeur des portes, du poids 

des ventaux, y compris des ferrures.

Liaison des huisseries directement 

aux montants des ouvrages de cloi-

son avec :

  Cadre (dormant) à montage 

rapide, cadre bois, bloc porte 

≤ 25 kg (ferrures comprises)

  Largeur de porte ≤ 885 mm

  Hauteur sous-plafond (hauteur 

de cloisonnement) ≤ 2600 mm

Liaison des huisseries à des mon-

tants renforcés d’épaisseur 2 mm 

avec :

  Bloc porte > 25 kg (ferrures 

comprises)

  Largeur de porte ≤ 885 mm

  Hauteur sous-plafond (hauteur 

de cloisonnement) ≤ 2600 mm

La solution pratique consiste au 

montage de profi lés (montants) 

renforcés. Les trous oblongs mé-

nagés dans les profi lés et dans la 

cornière d’assemblage permettent 

de tenir compte du fl échissement 

admissible du plafond et de la tolé-

rance quant à l’exécution du gros 

œuvre.

  Dans le cas d’exigences mécani-

ques rendant insuffi sant l’emploi 

de montants renforcés d’épais-

seur 2 mm, des profi lés spé-

ciaux avec sections adaptés doi-

vent alors être employés.

  Les montants d’une hauteur 

correspondante à celle de la 

pièce sont ensuite fi xés à l’aide 

de pattes ou de cornières aux 

travers des rails hauts et bas di-

rectement dans le gros œuvre.

  Les bandes résilientes dispo-

sées en périphérie doivent être 

interrompues, dans cette zone 

de fi xation, si leur épaisseur est 

supérieure à 5 mm ou si l’as-

semblage par chevilles ne les 

comprime pas suffi samment 

afi n d’assurer une liaison méca-

nique satisfaisante.

  Au dessus du passage de porte, 

on dispose un rail ou un montant 

faisant offi ce de linteau (traverse).

  Des montants sont insérés dans 

cette traverse, en respectant un 

entr’axe d’au plus 600 mm. Cela 

permet de réaliser les joints de 

plaques en dehors des montants 

fi lants au droit des huisseries.
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5. Découpes et calepinage

5.1 Découpes

Les plaques  FERMACELL Power-

panel H
2
O sont découpées à l’aide 

d’une scie circulaire avec rail de 

guidage, lame rétractable et systè-

me d’aspiration. Pour des découpes 

de précisions et afi n d’obtenir des 

angles de bords de plaques parfai-

tement vifs, nous recommandons 

d’utiliser des lames de métal dur, 

interchangeables avec dents de dif-

férentes tailles. L’emploi de lame 

de scie de petites dents et l’utilisa-

tion de la scie circulaire à bas régi-

me permet de réduire la production 

de poussière. L’utilisation de scie 

cloche permet de traiter les décou-

pes nécessaires par exemple à la 

fi xation de boîtiers électriques. Il est 

également ici nécessaire d’em-

ployer un outillage en métal dur.

5.2 Parement

Cloisons

Suivant le type d’exigence (feu, 

acoustique), il sera mis en œuvre 

un ou plusieurs parement(s).

Les cloisons ou doublages (demi-

cloisons) à parement simple rece-

vant une fi nition par revêtement cé-

ramique doivent comporter une os-

sature dont l’entr’axe des montants 

est de 400 mm au plus.

Les cloisons à parement simple ou 

double permettent de répondre aux 

exigences en matière de protection 

au feu et d’isolation phonique. Pour 

cela, il est aussi possible de combi-

ner des plaques  FERMACELL 

Powerpanel H
2
O et des plaques 

 FERMACELL à base de gypse et de 

réaliser ainsi des cloisons à pare-

ment mixte (voir chapitre 15 : Aper-

çu des systèmes constructifs).

  Lors de l’application des pla-

ques, il faut veiller à ce que au 

moins 2 des bords de plaques 

reposent sur l’ossature

  La mise en œuvre de parement 

double implique de respecter un 

décalage des joints de plaques 

des 2 parements d’au moins 

200 mm.

  Afi n de respecter ce décalage 

et de pouvoir les fi xer mécani-

quement dans l’ossature, les 

plaques du second parement 

seront mises en œuvre avec 

un décalage correspond à 

Pour de plus amples 

informations sur la 

pose des plaques, voir 

le chapitre 8 – cloisons

l’entr’axe des montants d’ossature, 

soit 400 ou 600 mm.

Les plaques  FERMACELL Power-

panel H
2
O sont dans la plupart des 

cas positionnées verticalement 

contre l’ossature. Nous conseillons 

l’utilisation de plaques « hauteur 

d’étage » afi n de réduire les joints 

horizontaux (voir chapitre 7.1 joints 

horizontaux). Néanmoins dans le 

cas de la réalisation de joints hori-

zontaux, il faut veiller à décaler ces 

joints d’au moins 400 mm. Des 

joints croisés (rencontre en un seul 

point de quatre angles de plaques) 

ne sont pas autorisés.

Plafonds

La pose des plaques en plafond 

revêt les mêmes prescriptions que 

celles énoncées pour la pose des 

plaques en cloison.


